
ILLE DE

MARSEILLE

aux Marins-Pompiers
à la Protection Civile

Plan Communal de Sauvegarde
à la c’o,nmission de Sécurité

à la Gestion des Risques
aux Affaires Militaires

aux Anciens co,nbartants
Correspondant Défense

Le 21 juin 2013
N° 343

Madame la directrice
Palais Omnisport Marseille Grand Est
12, boulevard Bonnefoy
13010 Marseille
à l’attention de Madame Barbara DUFOUR

LETTRE RECOMMANDEE AVEC A. R.

OBJET

P . JOINTE:

SECURITE INCENDIE — Suivi de procès verbal n° 562/12 du 23/11/2012
et supprimer la prescription n°2 pour lever l’avis défavorable à la réception
de la cafétéria — Palais Omnisport Marseille Grand Est — 12, boulevard
Bonnefoy — 13010 Marseille.

Procès verbal de la Sous Commission Départementale de Sécurité N° 3 3du 21juin2013.

ic la directrice,

La Sous Commission Départementale de Sécurité s’est réunie le 21 juin 2013 afin
d’examiner le suivi du procès-verbal n°562/12 dc l’établissement cité en objet, conformément aux
dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation et du Règlement de Sécurité.

J’ai l’honneur de vous confirmer au nom de Monsieur le Maire, l’avis favorable émis par la
Sous Commission Départementale au projet présenté.

Veuillez agréer, Madame le directrice, l’expression de mes hommages respectueux.

L’ADIOrNT AU MAIRE

Hôtel de ville - 13233 MARSPIELE CEDEX 20- Tl, 0491 551111
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PREFET DES BOUCIIES-DU-RHONE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

VOLE DE COORDINATION DE LA PREVENTION
ET DE LA PLANIFICATION DES RISQUES

PVn° 323b 13

du 21JUIN 2013

PROCES -VERBAL CDE LA SOUS-COMMISSION DEPARTEMENTALE
POUR LA SECURITE CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE

ET DE PANIQUE DANS LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU
PUBLIC ET LES IMMEUBLES DE GRANDE HAUTEUR(établi en application des dispositions de l’article 42 du décret 95.260 du 8 mars 1995)

En appJication des dispositions du Code de la Construction et de l’Habitation et du décret n° 95.260 du Smars 1995, la commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans lesétablissements recevant du publie et les immeubles de grande hauteur s’est réunie le vendredi 21 juin2013à9h00:

ci Pour lever un avis défavorable relatif à la réception de la caféléria,

4iennut et’ de t eu an4éiiagemem
u Autre motif: suivi du procès verbal n° 562-12 du 23 novembre 2012.

ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC

—
_
.

Commune

:[hiûnsoi Palais Omnisport Marseflie Grand Est GB 101.
[Àiïss[ï2, Boulevard Bonnefoy, 13010,

Type X,N,W,M

[Catégorie jôre.
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DESCRIPTIF

13
2 I JUIN 2013

Suite au procès verbal n°562-12 du 23 novembre 2012 de la sous-commission départementale de sécurité (SCDS)relatif à la visite périodique de l’établissement madame Barbara DUPOUR, directrice du Palais OmnisportsGrand Est (POMGB), transmet les documents suivants
- le rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRAT), relatif à la réception de la cafétéria;
— l’attestation de vérification périodique des appareils de cuisson de la cafétéria;
- l’attestation de levée des réserves du rapport de vérifications du systôme de désenfumage relative au nonfonctionnement du moteur n° 4.

CLASSEMENT

a) Activité(s

Etablissement sportif couvert, Patinoire, restauration, magasin, bureaux.

b) Effectif théorique ou déclaré

NIVEAU PUBLIC PERSONNEL

Rez-de-chaussée bas:
Patinoire ludique (1257m2) 800 6
Bar glace visiteurs (92m2) 92 2
Patinoire sportive (1 800m3) 800 25
Tribunes rétractables (1 449 places assises) 1 449 /

Rez-de-chaussée
Cafétéria (22 1m2)

221 5Boutique (75m2)
50 /Bureaux administration et association

25Gradins et tribune patinoire sportive
2 774 IPlaces pour personnes handicapées

26 /
R+1:

Aire d’évolution glisse (skate parl( J 430m2) 170 7Qgdins ettribunes sport 4e glisse
places assises 629 IPlaces pour personnes handicapées gradins i s /Places debout 742 InclusPlaces pour personnes handicapées debout InclusGradins et tribune patinoire sportive:
Places assises 1 157 InclusPlaces VIP

108 InclusPlaces pour personnes handicapées 14 InclusZone presse / 24

R+2:
Juges et presse en zone évolution glisse / 19
Zone Ouest patinoire sportive 4 Inclus
Zone Ouest patinoire sportive personnes handicapées 4 Inclus
Zone Est (plateau télé) / 4
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21 JUIM 2013DECISION

A l’issue de la réunion, la sous-commission pour la sécurité contre les risques d’incendie et depanique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, après priseen compte des avis écrits motivés, émet un

AVIS

& à la poursuite de l’exploitation de l’établissement
u à l’ouverture au public de l’établissement
o au permis de construire n°
u à la déclaration de travaux n°

à la déclaration préalable
o à l’autorisation de travaux ou d’aménagement

% pour les motifs suivants:

iVtJO4 &L/I/Z-°’L

La commission rappelle les dispositions de l’article R123.43 du Code de la Construction et del’Habitation:

t« les constructeurs, installateurs et exploitants sont tenus, chacun en ce qui le concerne, des ‘assurer que les installations ou équipements sont établis, maintenus et entretenus en conformitéavec les dispositions de la présente réglementation. A cet effet, ils font respectivement procéderpendant la construction et périodiquement en cour d’exploitation, ciur vérifications nécessaires pardes organismes ou personnes agréées dans les conditions fixées par arrêté du ministère det ‘Intérieur. Le contrôle exercé par l’administration ou par les commissions de sécurité ne les dégagepas des responsabilités qui leur incombent personnellement ».

LE PRESIDENT

Çfl
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